
REGLEMENTS
(H.MMTKE 1.

ORGANISATION GENERALE.

l’alron. Devise, Siège Social.

1. ( ette Société h jKiur titre: “U Sisdété Snint- 
JeHii-lta|itlete <!<■ Montréal"; jiour patron: Suint 
Jean-Haptiste ; pour devise : “Rendre le peuple 
meilleur".

Son siège social est dans la cité de Montréal.

But.
2. -I.n Société Suint-Jenn-lluptiste de Montréal suc­

cède à l'Association Saint-Jeun-1 lapt istc de Mont­
réal. constituée en corporation en vertu de la loi 
12 Victoria, chapitre 149, et duns tous les biens, 
droits, jiouvoira, privilèges et obligations de la 
dite Association, et elle poursuit le même but, à 
savoir :
(a) L'union et la protection, au point de vue 
national, des Cunndiens catholiques de langue 
française, et des étrangers catholiques de langue 
française naturalisés Canadiens ou considérés 
comine Canadiens ;
(b) L’union et le secours mutuel <> ses mem­
bres ;
(c) La diffusion de l'instruction publique, l’aide 
aux oeuvres de bienfaisance et de prévoyance 
sociale (charte: section 3),
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